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L’an deux mil douze, le 7 juin  à neuf  heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation :        31 mai 2012 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 16 
 Présents :   9 
 Pouvoir :    0 
 Absents, excusés : 7 
 
Présents 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS  Monsieur 
Michel POUILLARD 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur Christian FAUCHER 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Michel MONSEAU 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Robert BELLERET 
Monsieur Thierry PORIKIAN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : Monsieur  Dominique DUBREUIL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BOISCHAUT  MARCHE : Monsieur André THOMAZON 
COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : Monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR 
 
 
Absents, Excusés 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Thierry VINÇON 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY CHARENTONNAIS : Monsieur Philippe de  BONNEVAL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS :  Olivier 
HURABIELLE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur Jean GUILLOT 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : Monsieur Bernard André JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Richard KOWALYSZIN 
SIVOM  SANCERGUES SAINT MARTIN DES CHAMPS : Monsieur Jean- Luc CHARACHE 
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                                Délibération n° 2012-DB0005 

PROGRAMME DE PREVENTION DES DECHETS 

Le SMIRTOM du Saint-Amandois a lancé en mars 2011 un programme de prévention des déchets 
visant à réduire de 7% d’ici 2015 la production de déchets de l’ensemble des usagers du service de 
collecte et de traitement du syndicat. 

Cette prévention des déchets, à la fois quantitative et qualitative, comprend plusieurs actions 
nécessitant un travail collaboratif entre les différents acteurs du territoire : entreprises, collectivités, 
citoyens, associations. 

Le comité de pilotage a d’ores et déjà retenu plusieurs actions dont la mise en place du STOP PUB et  
la collecte des textiles. 

Il convient maintenant de décider de leur mise en œuvre. 

L’action STOP PUB consiste en la mise à disposition des usagers d’un autocollant visant à empêcher la 
distribution de publicité dans leur boîte à lettres. Celui-ci sera édité par les soins du SMIRTOM  qui le 
diffusera aux usagers par le biais des communes ou d’un envoi postal. Un courrier sera adressé aux 
usagers en résidence secondaire pour les informer de ce dispositif. 

S’agissant de l’opération de collecte des textiles en déchetterie, l’association « Le Relais » propose la 
mise en place, à titre gratuit, d’une borne de collecte sur les 13 déchetteries présentes sur le territoire 
du SMIRTOM. 

En contre partie, ECO TLC (Organisme qui habilite les EPCI ou autres organismes ayant compétence 
en matière de gestion des déchets) accorde une aide à hauteur de 0,10 € par habitant du territoire 
d’action de l’organisme référencé. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical donne un avis favorable à la poursuite de ces opérations et 
autorise le président à signer tout document relatif à celles-ci. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
Bernard JAMET 


